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Etat présenté par le Secrétaire général conformément à l'article 153 du . 
règlement intérieur de l'Assemblée générale 

A sa 48ème séance, le 23 novembre 1979, la Deuxième Commission a approuvé le 
et de résolution publié sous la cote A/C.2/34/L.37. Elle était sa1s1e d'un 

incidences financières de ce projet (A/C.2/34/L.47 et Corr.l). 

Aux termes du paragraphe 8 du projet de résolution, l'Assemblée générale 
erait que des fonds supplémentaires soient prévus dans le budget ordinaire du 

u du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe 
1980-1981 afin de permettre au Coordonnateur de répondre au moins à 12 

ndes d'assistance d'urgence en cas de catastrophe par an sans dépasser le 
fixé normalement à 30 000 dollars par pays pour chaque catastrophe. 

Un crédit de 400 000 dollars pour l'assistance d'urgence en cas de catastrophe 
té inscrit au chapitre 22 (Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 

rs en cas de catastrophe) du projet de budget-programme pour l'exercice 

1
 nnal 1980-1981, à la rubrique :•subventions". Ce crédit est destiné à répondre à 
moins 10 demandes d'assistance d'urgence.en cas de catastrophe par an, le 

ond fixé étant de 20 000 dollars par demande. 

- Si l'Assemblée générale approuve le projet de résolution, un crédit  . lém~ntaire de 320 000 dollars devra être inscrit à la même rubrique du 
itre 22 du budget-programme pour 1' exercice biennal 1980-1981 afin de permettr,e 

 oordonnateur de répondre à ·au moins 12 demandes d'assi~ce d'urgence en cas 
- catastrophe par an, sans dépasser le plafond fixé à 30 OOJ' dollars par pays pour 
. ue catastrophe. . 
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5. Il convient de rappeler que, conformément à la résolution 3440 (XXX) de 
1 'Assemblée générale, le Fonds d'affectation spéciale créé pour renforcer ·la 
capacité du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de , 
catastrophe a été élargi afin qu' Ü puisse fou.rn'ir immédiatement une aide d 'urgen~e 
aux pays victimes de catastrophes naturelles. Cependant, comme l'indique le , 
Secrétaire général dans son rapport sur·le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe !/, les contributions au Fonds spécia~ 
n'ont progressé que très lentement. Le total des contributions versé~s depuis 1976. 
s'élève seulement à 6 545 dol'lars • .- · ·· 
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